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Décision n° DOS/ASPU/120/2019  

Autorisant le Docteur Marie-Noëlle Camper à assurer la commande, la détention, le contrôle, 

la gestion des médicaments et leur dispensation à titre gratuit aux malades accueillis par le 

service « Accueil Santé Social » de Besançon sis 7 rue Gambetta à Besançon (25000) géré par 

la Croix-Rouge française. 

 

 
Le directeur général 

de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 

 

VU le code de la santé publique, et notamment les articles L. 6325-1, R. 6325-1 et R. 6325-2 ; 

 

VU la décision n° 2019-009 en date du 6 mars 2019 portant délégation de signature du 

directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU le courrier  du 13 mai 2019 du directeur territorial de la délégation région 

Bourgogne-Franche-Comté de la Croix-Rouge française adressé au directeur général de 

l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté attestant que le Docteur 

Marie-Noëlle Camper est nommément désignée responsable de l’action sanitaire de la 

structure « Accueil Santé Social de Besançon » et demandant qu’elle soit autorisée à assurer 

la commande, la détention, le contrôle la gestion des médicaments et à être responsable de 

leur dispensation gratuite aux malades ; 

 

VU le contrat annuel d’objectifs et de financement 2019 relatif au financement du service 

« Accueil Santé Social » de Besançon établi le 6 juin 2019 entre l’agence régionale de santé 

de Bourgogne-Franche-Comté et la Croix-Rouge française, gestionnaire du service, 

 

Considérant que Madame le Docteur Marie-Noëlle Camper a été nommément désignée 

responsable de l’action sanitaire du service « Accueil Santé Social » de Besançon ; 

 

Considérant que les médicaments du service « Accueil Santé Social » de Besançon sont 

détenus dans un lieu où n’ont pas librement accès les personnes étrangères à la structure et 

conservés dans les conditions prévues par l’autorisation de mise sur le marché, 
 

 

 

D E CI DE  
 

 
 

Article 1
er

 : Madame le Docteur Marie-Noëlle Camper, médecin, n° RPPS 10002477965, est 

autorisée à assurer la commande, la détention, le contrôle et la gestion des médicaments et à 

être responsable de leur dispensation gratuite aux malades pris en charge par le service 

« Accueil Santé Social » de Besançon sis 7 rue Gambetta à Besançon (25000) géré par la 

Croix-Rouge française. 

 

Article 2 : Toute modification apportée à la présente décision devra être portée à la 

connaissance du directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté 

 

…/…  
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Article 3 : Le directeur de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée 

au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et 

au recueil des actes administratifs de la préfecture du département du Doubs.  

Elle sera notifiée à Madame le Docteur Marie-Noëlle Camper et une copie sera communiquée 

au directeur territorial de la délégation région Bourgogne-Bourgogne-Franche-Comté de la 

Croix-Rouge française. 

  

 

Fait à Dijon, le 1
er

 juillet 2019 
 

Pour le directeur général, 

le directeur de l’organisation des 

soins, 

 

Signé 

 

Jean-Luc DAVIGO 

 

 

 

 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence régionale de 

santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé ou d’un recours 

contentieux auprès du tribunal administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa notification au 

demandeur. A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et de la préfecture du département du Doubs. Le tribunal 

administratif peut être saisi via l’application Télérecours citoyens accessible par le site « www.telerecours.fr ». 
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Accusé réception complet autorisation exploiter GAEC
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Accusé réception complet autorisation exploiter GAEC
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BFC-2019-02-22-013

Accusé réception complet autorisation exploiter LICARI

Olivier  
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PREFET DE LA REGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE

Direction régionale 
de l'alimentation,
de l'agriculture 
et de la forêt

Arrêté  n°DRAAF-SREA  2019-18  modifiant  l’arrêté  n°  DRAAF-SREA  2019-07  fixant  les  conditions
d’intervention pour l’utilisation des crédits de l’Etat en 2019 au titre de l’aide aux investissements matériels
(hangars  et  bâtiments  annexes),  dans  le  cadre  de  la  mise  en  œuvre  en  Bourgogne-Franche-Comté  du
dispositif d'accompagnement des projets et initiatives (DiNA) des coopératives d'utilisation en commun de
matériel agricole (CUMA)

Le préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté

Préfet de la Côte-d'Or

Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU le règlement (UE) no 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l’application des articles 107
et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides de minimis ;

VU le règlement (UE) n° 702/2014 de la Commission du 25 juin 2014 déclarant certaines catégories d'aides, dans
les secteurs agricole et forestier et dans les zones rurales compatibles avec le marché intérieur, en application
des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne ;

VU le régime notifié SA. 39 618 relatif aux aides aux investissements dans les exploitations agricoles liés à la
production primaire, approuvé par la Commission européenne le 19 février 2015 ;

VU les lignes directrices de l'Union européenne concernant les aides d'Etat dans les secteurs agricoles et forestiers
et dans les zones rurales 2014-2020 ;

VU le Code rural, notamment le titre deuxième relatif aux sociétés coopératives agricoles ;

VU la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec l'administration, et
notamment son article 10 ;

VU le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril
2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des
services de l'État dans les régions et départements ;

VU le décret du 27 avril 2018 nommant Monsieur SCHMELTZ, préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté, 
préfet de la Côte d'Or ;

VU le décret n° 2018-514 du 25 juin 2018 relatif aux subventions de l'Etat pour des projets d'investissement ;

VU l’arrêté ministériel du 7 mars 2002 relatif au projet d'amélioration des pratiques agronomiques ;

VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2003 relatif à la constitution du dossier pour une demande de subvention de l’État
pour un projet d’investissement ;

VU l’arrêté ministériel du 21 août 2018 pris en application de l’article 3 du décret °2018-514  du 25 juin 2018
relatif aux subventions de l'Etat pour des projets d'investissement ;
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VU l’arrêté  du 26 août  2015 modifié le 13 janvier  2016 relatif  au dispositif  d'accompagnement  des projets et
initiatives (DiNA) des coopératives d'utilisation en commun de matériel agricole (CUMA) ;

VU l'arrêté n° 18-69 BAG du 22 mai 2018 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON, directeur 
régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Bourgogne-Franche-Comté ;

VU l’arrêté préfectoral modifié du 14 décembre 2018 fixant les conditions d’intervention pour l’utilisation des
crédits de   l’Etat en 2019 au titre de l’aide aux investissements immatériels (conseil stratégique), dans le cadre
de la mise en œuvre en Bourgogne-Franche-Comté du dispositif d'accompagnement des projets et initiatives
(DiNA) des coopératives d'utilisation en commun de matériel agricole (CUMA) ;

VU l’arrêté n° DRAAF-SREA 2019-07 fixant les conditions d’intervention pour l’utilisation des crédits de l’Etat
en  2019 au titre de l’aide aux investissements matériels (hangars et bâtiments annexes), dans le cadre de la
mise en œuvre en Bourgogne-Franche-Comté du dispositif d'accompagnement des projets et initiatives (DiNA)
des coopératives d'utilisation en commun de matériel agricole (CUMA) ;

VU la convention du 7 juin 2019 relative à l’agrément de l’organisme de conseil dans le cadre du DiNA CUMA.

VU la circulaire interministérielle du 14 septembre 2015 relative à l'application du règlement n°1407/2013 de la
Commission européenne du 18 décembre 2013 relatif à l'application des articles 107 et 108 du traité sur le
fonctionnement de l'Union européenne aux aides de minimis ;

VU l’instruction  technique  DGPE/SDC/2016-41  du  19  janvier  2016  relative  au  dispositif  national
d'accompagnement  des  projets  et  initiatives  (DiNA)  des  coopératives  d'utilisation en  commun de matériel
agricole (CUMA),

 Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l’agriculture et de la forêt,

A R R E T E

Article 1  er     

L’article 5 – Gestion administrative de la mesure de l’arrêté n°DRAAF-SREA 2019-07 est modifié comme suit :

« 5.1 Appels à projets
Les dossiers sont sélectionnés dans le cadre d’appels à projets. L’appel à projets est ouvert du lundi 8 juillet 2019
au vendredi 20 septembre 2019. »

Article 2     :Exécution  

Le secrétaire général pour les affaires régionales, les préfets de département, le directeur régional de l’alimentation,
de l'agriculture et  de la  forêt,  les  directeurs départementaux des  territoires,  sont  chargés,  chacun en ce  qui  le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Bourgogne-Franche-Comté.

Fait à Dijon, le 3 juillet 2019

signé V. FAVRICHON
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PREFET DE LA REGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 
 
 

 
Direction régionale  
de l'alimentation, 
de l'agriculture  
et de la forêt 
 
Arrêté n° DRAAF/SREA 2019-15 fixant la liste des organisations syndicales d’exploitants agricoles à vocation générale 
habilitées à siéger dans les commissions, comités professionnels ou organismes de la région Bourgogne-Franche-Comté 
 

 

Le préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté 

préfet de la Côte-d'Or 

Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ordre national du Mérite 
 

 
 

 
 
VU la loi n° 99-574 du 9 juillet 1999 d’orientation agricole modifiée, notamment son article 2 ; 

 
VU le code rural et de la pêche maritime, notamment son article R. 514-38 ; 

 
VU  le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 

l'action des services de l'État dans les régions et départements, 

 

VU le décret du 27 avril 2018 nommant Monsieur Bernard SCHMELTZ, préfet de la région Bourgogne-
Franche-Comté, préfet de la Côte d'Or, 

 
VU les arrêtés préfectoraux portant établissement de la liste des organisations syndicales d’exploitants 

agricoles  habilitées à siéger au sein de commissions et organismes régionaux pris en date du 24 juin 2013 
pour la Bourgogne et du 28 mai 2013 pour la Franche-Comté, 

 
VU les arrêtés préfectoraux fixant la liste des organisations syndicales d’exploitants agricoles à vocation 

générale habilitées à siéger dans les commissions, comités professionnels ou organismes pris en date du 
19 février 2019 pour la Côte d'Or, du 4 mars 2019 pour le Doubs, du 26 février 2019 pour le Jura, du 22 
février 2019 pour la Nièvre, du 18 mars 2019 pour la Haute-Saône, du 15 mars 2019 pour la Saône-et-
Loire et du 11 mars 2019 pour l'Yonne, et du 19 mars 2019 pour le Territoire de Belfort, 

 
VU  l’arrêté préfectoral n° 18-58 BAG du 15 mai 2018 portant organisation de la direction régionale de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté, 
 
VU l'arrêté n° 18-69 BAG du 22 mai 2018 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON,  

directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 
Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l’agriculture et de la forêt, 

 
 
 
 

ARRÊTE 
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Article 1er 

Sont habilitées à siéger dans les commissions, comités professionnels ou organismes de toute nature investis 
d'une mission de service public ou assurant la gestion de fonds publics ou assimilés dans la région Bourgogne-
Franche-Comté les organisations syndicales d’exploitants agricoles à vocation générale suivantes : 

- la Fédération régionale des syndicats d’exploitants agricoles 
- les Jeunes Agriculteurs de Bourgogne-Franche-Comté 
- la Confédération Paysanne de Bourgogne-Franche-Comté 
- la Coordination rurale de Bourgogne-Franche-Comté 

 
Article 2 

Les arrêtés préfectoraux susvisés du 24 juin 2013 pour la Bourgogne et du 28 mai 2013 pour la Franche-
Comté sont abrogés. 

 
Article 3 

Le secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de Bourgogne-Franche-Comté et le directeur 
régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Bourgogne-Franche-Comté sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. 

 
 

 
 
 
 

                        Dijon, le  27 juin 2019 
 
 
                         Signé Eric PIERRAT 
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PREFET DE LA REGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 

 

DIRECTION RÉGIONALE 

DE L'ALIMENTATION, 

DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORÊT 

 

Arrêté n° DRAAF/SREA-2019-17 modifiant l’arrêté n° DRAAF/SREA-2018-26 fixant les conditions d’intervention pour 

l’utilisation des crédits de l’Etat en 2019 au titre de l’aide aux investissements immatériels (conseil stratégique), 

dans le cadre de la mise en œuvre en Bourgogne-Franche-Comté du dispositif d'accompagnement des projets et 

initiatives (DiNA) des coopératives d'utilisation en commun de matériel agricole (CUMA) 

 

 

 

Le Préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté 

Préfet de la Côte-d'Or 

Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ordre national du Mérite 

 

 

 

ARRÊTE 
 

 
VU le règlement (UE) no 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l’application des articles 107 et 108 

du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides de minimis ; 

VU le règlement (UE) n° 702/2014 de la Commission du 25 juin 2014 déclarant certaines catégories d'aides, dans les 

secteurs agricole et forestier et dans les zones rurales compatibles avec le marché intérieur, en application des articles 

107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne ; 

VU les lignes directrices de l'Union européenne concernant les aides d'Etat dans les secteurs agricoles et forestiers et dans 

les zones rurales 2014-2020 ; 

VU le Code rural, notamment le titre deuxième relatif aux sociétés coopératives agricoles ; 

VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec l'administration, et 

notamment son article 10 ; 

VU le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et 

relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques ; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services 

de l'État dans les régions et départements ; 

VU le décret du 27 avril 2018 nommant Monsieur SCHMELTZ, préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté, préfet de 

la Côte d'Or ; 

VU le décret n° 2018-514 du 25 juin 2018 relatif aux subventions de l'Etat pour des projets d'investissement ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 18-58 BAG du 15 mai 2018 portant organisation de la direction régionale de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ; 

VU l’arrêté ministériel du 27 août 2001 fixant la liste des autorités extérieures à l’État dont la consultation interrompt le 

délai prévu par l’article 5 du décret n° 99-1060 du 16 décembre 1999 relatif aux subventions de l’État pour des projets 

d’investissement ; 

VU l’arrêté ministériel du 7 mars 2002 relatif au projet d'amélioration des pratiques agronomiques ; 
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VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2003 relatif à la constitution du dossier pour une demande de subvention de l’État pour 

un projet d’investissement ; 

VU l’arrêté du 26 août 2015 modifié le 13 janvier 2016 relatif au dispositif d'accompagnement des projets et initiatives 

(DiNA) des coopératives d'utilisation en commun de matériel agricole (CUMA) ; 

VU l'arrêté n° 18-69 BAG du 22 mai 2018 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON,  directeur régional 

de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Bourgogne-Franche-Comté, ; 

VU l’arrêté n°DRAAF/SREA-2018-26 fixant les conditions d’intervention pour l’utilisation des crédits de l’Etat en 

2019 au titre de l’aide aux investissements immatériels (conseil stratégique), dans le cadre de la mise en œuvre 

en Bourgogne-Franche-Comté du dispositif d'accompagnement des projets et initiatives (DiNA) des coopératives 

d'utilisation en commun de matériel agricole (CUMA) ; 

VU la convention du 7 juin 2019 relative à l’agrément de l’organisme de conseil dans le cadre du DiNA CUMA ; 

VU la circulaire interministérielle du 14 septembre 2015 relative à l'application du règlement n°1407/2013 de la 

Commission européenne du 18 décembre 2013 relatif à l'application des articles 107 et 108 du traité sur le 

fonctionnement de l'Union européenne aux aides de minimis ; 

VU l’instruction technique DGPE/SDC/2016-41 du 19 janvier 2016 relative au dispositif national d'accompagnement des 

projets et initiatives (DiNA) des coopératives d'utilisation en commun de matériel agricole (CUMA), 

 

  

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l’agriculture et de la forêt, 

  

 

 

Article 1  : 

 

L’article 5 – Durée et coût unitaire du conseil  de l’arrêté n°DRAAF-SREA-2018-26 est modifié comme suit : 

« Le coût journalier de l’aide au conseil est fixé à 510 € HT. » 

Article 2 

  

L’article 7.1 Appels à projets de l’arrêté n°DRAAF-SREA-2018-26 est modifié comme suit : 

« L’appel à projet permettant le dépôt des dossiers est ouvert du lundi 8 juillet au vendredi 20 septembre 2019. » 

 

 

Article 3 - Exécution 

 

Le secrétaire général pour les affaires régionales, les préfets de département, le directeur régional de l'alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt de Bourgogne-Franche-Comté, les directeurs départementaux des territoires, sont 

chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région. 

 

 

 

         Dijon, le 3 juillet 2019 

 
            Signé V. FAVRICHON 

 

 

 

 

DRAAF Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-07-03-002 - arrêté n° DRAAF/SREA-2019-17 modifiant l'arrêté n° DRAAF/SREA-2018-26 fixant les
conditions d'intervention pour l'utilisation des crédits de l'Etat en 2019 en faveur de l'aide aux investissements immatériels (conseil stratégique), dans le cadre de
la mise en oeuvre en Bourgogne-Franche-Comté du dispositif d'accompagnement des projets et initiatives (DiNA) des coopératives d'utilisation en commun de
matériel agricole (CUMA)
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